
Structure / Club :

Référence (N° affil., SIRET,...) : FICHE DE SECURITE APNÉE
(Conforme aux dispositions du Code du sport - Art. A. 322-72 et A. 322-101)

Date : 05 / 05 / 2026

Moment : Matin

Lieu / Site :

Nb apnéistes :

Durée session (Prévue) :

Durée totale (Réal.) :

Embarcation : Directeur de plongée :

Pilote : Sécu surface / Mat. O2² :

Palanquée³ :
Discipline :  Statique  Imm. libre  Poids constant  Poids variable

Matériel :  Bi palme  Mono  Sans palme  Longe  Gueuse

Palanquée³ :
Discipline :  Statique  Imm. libre  Poids constant  Poids variable

Matériel :  Bi palme  Mono  Sans palme  Longe  Gueuse

Palanquée³ :
Discipline :  Statique  Imm. libre  Poids constant  Poids variable

Matériel :  Bi palme  Mono  Sans palme  Longe  Gueuse

PRENOM NOM NIV.⁵ PROF. PRENOM NOM NIV.⁵ PROF. PRENOM NOM NIV.⁵ PROF.

Encadrant / MEA⁴ MEF1

Apnéiste 1

Apnéiste 2

Apnéiste 3

Apnéiste 4

Apnéiste 5

Paramètres⁶ Prof. ligne :  m -- : -- -- : -- Prof. ligne :  m -- : -- -- : -- Prof. ligne :  m -- : -- -- : --
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Discipline :  Statique  Imm. libre  Poids constant  Poids variable
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Palanquée³ :
Discipline :  Statique  Imm. libre  Poids constant  Poids variable

Matériel :  Bi palme  Mono  Sans palme  Longe  Gueuse

PRENOM NOM NIV.⁵ PROF. PRENOM NOM NIV.⁵ PROF. PRENOM NOM NIV.⁵ PROF.

Encadrant / MEA⁴

Apnéiste 1

Apnéiste 2
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Notes réglementaires et recommandations : ¹ Document à conserver selon la réglementation en vigueur. ² Matériel de secours (O2, BAVU) contrôlé. ³ Cocher les disciplines et le matériel utilisés par la palanquée. ⁴ Encadrant : MEA ou Initiateur selon l'espace d'évolution. ⁵ Niveau : AEL, ACEL,
AEEL, AP, APC, IE1, IE2, MEF1, MEF2. ⁶ Paramètres : PROF. = prof. atteinte par l'individu / Prof. ligne = limite physique définie par le DP.


